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PRÉSIDENCE DE LA REPUBLIQUE  RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

--------------  Union - Discipline - Travail 

 

 

COMMUNIQUÉ DE LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

       
  

Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, Président de la République, Chef 

Suprême des Armées, a procédé ce vendredi 28 décembre 2018, à la signature de 

plusieurs décrets portant promotion, nomination ou confirmation au sein des Forces 

Armées de Côte d’Ivoire, de la Gendarmerie Nationale et des Forces de Sécurité 

Intérieure.  

 

Ainsi, ont été promus,  nommés ou confirmés :  

 

I / AU TITRE DES ARMEES  

 

Etat-Major Particulier du Président de la République  

 

- Le Général de Division DIOMANDE Vagondo est promu Général de 

Corps d’Armée et confirmé Chef d’Etat-Major Particulier du Président de la 

République.  

 

Inspection Générale des Armées 

 

- Le Contre-Amiral DJAKARIDJA Konaté est promu Vice-Amiral et 

nommé Inspecteur Général des Armées. 

 

Etat-Major Général des Armées  

 

- Le Général de Brigade DOUMBIA Lassina est promu Général de 

Division et nommé Chef d’Etat-Major Général des Armées en remplacement 

du Général de Corps d’Armée TOURE Sékou, admis à faire valoir ses droits 

à la retraite. 

 

- Le Général de Brigade KOUAME N’dri Julien Sébastien est nommé 

Chef d’Etat-Major Général Adjoint des Armées.  
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- Le Colonel-Major DEM Aly Justin est nommé Chef d’Etat-Major de 

l’Armée de Terre.  

 

- Le Général de Brigade Aérienne KOFFI N’Guessan Alfred est 

confirmé Chef d’Etat-Major de l’Armée de l’Air. 

 

- Le Capitaine de Vaisseau Major N’GUESSAN Kouamé Célestin est 

promu Contre-Amiral et nommé Chef d’Etat-Major de la Marine Nationale, 

en remplacement du Contre-Amiral  DJAKARIDJA Konaté.  

 

Commandement des Forces Spéciales  

 

- Le Lieutenant-colonel TIBE Bi Lopua Toussaint est promu Colonel et 

est nommé Commandant des Forces Spéciales. 

 

II / AU TITRE DE LA GENDARMERIE NATIONALE  

 

- Le Général de Brigade TOURE Alexandre APALO est nommé 

Commandant Supérieur de la Gendarmerie Nationale en remplacement du 

Général de Division KOUAKOU Nicolas, admis à faire valoir ses droits à la 

retraite.  

 

- Le Colonel-Major KOUASSI Kaunan René Stanislas est nommé 

Commandant Supérieur en second de la Gendarmerie Nationale. 

 

III / AU TITRE DE LA POLICE NATIONALE 

 

- Le Contrôleur Général KOUYATE Youssouf est confirmé Directeur Général 

de la Police Nationale. 

 

- Le Commissaire divisionnaire Major YAO Kouamé est nommé Contrôleur 

Général et confirmé Directeur Général Adjoint chargé de la Sécurité Publique. 

 

IV / AU TITRE DES DOUANES IVOIRIENNES 

 

Le Colonel-Major des Douanes DA Pierre, Directeur Général des Douanes 

est  promu Contrôleur Général.  

 

    

Fait à Abidjan, le vendredi 28 Décembre 2018 


